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Commentaires du GRAME 
Dossier :
Demande d’approbation du Plan d’approvisionnement 2008-2017 ;


R-3648-2007

________________________________________________________________________
Chère consœur, 
Suite au dépôt de la décision D-2008-046 à la Régie de l’énergie, le GRAME tient à informer la Régie qu’il accueille favorablement la démarche du Distributeur de tenter de régler la problématique de la gestion de ses surplus. Tel que démontré par la preuve déposée dans le cadre de la présente audience, le GRAME était préoccupé par cette question, à l’instar d’autres intervenants. 
Compte tenu des circonstances, soit la présence de surplus importants au plan d’approvisionnement 2008-2017, l’étude et l’analyse des amendements apportés par le Distributeur à la demande d’approbation du Plan d’approvisionnement 2008-2017 et le dépôt des demandes d’approbation de conventions modifiant les contrats d’approvisionnement en électricité intervenues entre Hydro-Québec Production et le Distributeur (livraisons en base 350 MW et livraisons cyclables 250 MW) sont, de l’avis du GRAME, pertinentes au présent dossier.
Compte tenu de ses préoccupations sur la question des surplus, le GRAME juge opportun d’intervenir à la Phase I de la demande d’approbation du Plan d’approvisionnement 2008-2017 du Distributeur et de déposer un rapport séparé sur cette question dans les délais impartis par la Régie. Le GRAME participera aussi, tel que prévu, à la phase II de la demande d’approbation du Plan d’approvisionnement 2008-2017.
Dans la planification de son travail, le GRAME constate que ces nouvelles procédures et analyses occasionneront une augmentation du temps de préparation. Par conséquent, nous réitérons la demande du procureur de l’Union des consommateurs, par correspondance datée du 7 avril 2008, relative à l’établissement de nouvelles balises pour les budgets prévisionnels, en fonction des nouveaux calendriers établis par la décision D-2008-046.
Espérant le tout conforme, je vous prie d’agréer, Me Dubois, l’expression de mes sincères salutations.
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